
Objectifs de la formation
= Devenir ouvrier qualifié apte à concevoir, développer, gérer l’installation ou 
la reconversion d’une exploitation en agriculture biologique

= Savoir mettre en œuvre une production dans le respect du cahier des charges 
de l’agriculture biologique

= Assurer la transformation et la vente des produits de l’exploitation

Modalités pédagogiques
= Formation en présentiel

= Formation à distance

= Autoformation possible sur certains modules

Modalités d’examens
= Examens par Unités Capitalisables 

CERTIFICAT DE SPECIALISATION (NIVEAU 4)

CS Conduite de Productions Maraîchères en Agriculture Biologique et Commercialisation



IS DURÉE/HORAIRES

CONTACT

@

LIEU
DE FORMATION

4 Centre : 560h - Entreprise : 420h
 D’octobre à avril
 Durée individualisable après positionnement
4 Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 
 13h00 à 16h30

INSCRIPTION

4 Être demandeur d’emploi ou salarié
4 Être titulaire d’un diplôme de niveau 4 
     OU Justifier d’un an d’activité à temps plein 
     dans la même finalité que le diplôme demandé 
     OU Justifier de 3 ans d’activité hors secteur 
     agricole (dérogation)

4  Entretien préalable
4  Constitution d’un dossier administratif complet

CFPPA Pyrénées Roussillon
1 avenue des Pyrénées - 66600 Rivesaltes

Tél. 04 68 64 01 48
cfppa.rivesaltes@educagri.fr 

agricampus66.fr C
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Contenu du programme

= Organiser un système de production en respectant la réglementation et les 
principes de l’agriculture biologique

= Mettre en oeuvre les techniques de production spécifiques à l’agriculture 

biologique (travail du sol, semis, plantations)

= Analyser les résultats technico-économiques des productions conduites en 
agriculture biologique et les conséquences d’une conversion

= Assurer la transformation et la mise en marché des produits biologiques issus 
de l’exploitation dans le respect de l’hygiène, de l’environnement, de la sécurité 
alimentaire et du travail, ainsi que de la réglementation commerciale

=  Accompagnement au projet personnel et professionnel : 

- Positionnement 

- Individualisation du parcours

- Apprendre à apprendre 

- SST 

- Gestes et postures 

- Certiphyto « opérateur » si obtention du diplôme

- Techniques de recherche de stage et d’emploi

- Développement des compétences professionnelles

- Accompagnement aux transitions écologiques et énergétiques

- Immersion en entreprise

PRÉ-REQUIS

4 Rivesaltes
4 Théza

Poursuite d’études
8  BTS Agricole

Entrée dans la vie professionnelle
8 Ouvrier qualifié en maraîchage

4Demandeur d’emploi : Région Occitanie
4Salariés : PTP, contrat de professionnalisation                
 ou Compte Personnel Formation

4Pôle Emploi/Région/Employeur 

FINANCEMENT
RÉMUNÉRATION

FINANCEMENT
RÉMUNÉRATION

Mme Anne-Marie RIVES
Référente handicap CFPPA

Tél. 04 68 64 01 48


